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Les formulaires d’inscription pour la saison 2024 – 2025 

doivent obligatoirement être rendus  à la Fédération pour le 

18 juin 24 au plus tard !!!!!!!!   ou Assemblée Générale du 20 

juin si pas encore rendu 

 
                                                 A VOS AGENDA : 
 

15 JUIN : Début de la période des transferts libres 

18 JUIN : Dernier jour rentrée du formulaire d’inscription 24-25 

20 JUIN : Assemblée Générale des clubs à Ivoz-Ramet 

21 JUIN : Souper de fin de saison 23-24 à Ivoz-Ramet 

26 JUIN : Fermeture des bureaux ALFA 

 

30 JUILLET : Ouverture des bureaux ALFA 

31 JUILLET : Dernier jour pour rentrer les transferts libres 

 

31 AOÛT : 1er tour de la Coupe Vétérans 

 

1er SEPTEMBRE : 1er tour de la Coupe du dimanche 

7 SEPTEMBRE : 1ère journée du championnat Vétérans 

8 SEPTEMBRE : 1ère  journée championnat du dimanche 
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TRANSFERTS LIBRES DU 15/06/2024 AU 31/07/2024 
     

Les clubs de départ sont tenus de restituer, dans les 10 jours à partir de la date de demande, les cartes  
d'affiliation des joueurs en instance de transfert.  

Passé ce délai, ils seront passible d'une amende de 10 € par carte non rentrée. 

DIMANCHE 

Date Nom et Prénom Club de départ 
Anc. 
Carte 

Club de destination Matricule 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

VETERANS 

Date Nom et Prénom Club de départ 
Anc. 
Carte 

Club de destination Matricule 

15-06-
24 

DETOURNAY Jean-Paul FC J MSN TILLEUR  FC AWIRS 44-012 

15-06-
24 

DARRASI Zakarie FC J MSN TILLEUR  FC AWIRS 44-012 

15-06-
24 

EL BARHDADI Aziz FC J MSN TILLEUR  FC AWIRS 44-012 
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INFOS CLUBS : 
 

Il est demandé à tout qui vient dans les bureaux ALFA de respecter 

toutes les personnes qui travaillent dans le bâtiment , les consignes 

qui sont demandées et le matériel. 

Nous « vivons » en très bons termes et dans un climat serein avec 

tous nos voisins dans le respect de chacun et dans le respect de ce 

qui nous est demandé.  

Merci d’en tenir compte. 

 

LES TRANSFERTS LIBRES POURRONT SE FAIRE DU 15 JUIN AU 

31 JUILLET 2024. 

 

L’ASSEMBLEE GENERALE DES CLUBS SE TIENDRA LE JEUDI 20 

JUIN A 19 H DANS LA SALLE « PRE SAINT PAUL » SITUEE AU 

N° 2, RUE PRE SAINT PAUL  4400 FLEMALLE (IVOZ RAMET) 

 

LE SOUPER DE FIN DE SAISON (AU MENU :BOULETS-FRITES) ET 

LA REMISE DES COUPES ET DES TROPHEES SE TIENDRONT LE 

VENDREDI  21 JUIN A 19 H DANS LA SALLE « PRE SAINT PAUL » 

SITUEE AU N° 2, RUE PRE SAINT PAUL  4400 FLEMALLE (IVOZ 

RAMET) 

 

LA SAISON 2024-2025 DEMARRERA LE SAMEDI 31 AOÛT POUR 

LES VETERANS ET LE DIMANCHE 1er SEPTEMBRE POUR LE 

DIMANCHE. POUR LES DEUX COMPETITIONS, IL S’AGIRA DU 

PREMIER TOUR DE LA COUPE DE LA PROVINCE. 
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PALMARES  SAISON 2023 – 2024 
  

COMPETITION DU DIMANCHE 
CHAMPIONS :                                                      

Division d’Honneur :  Ol VOROUX 1                 Division 1 :   Fc AWIRS 3                                                                                                                 
 

COMPETITION VETERANS 
    CHAMPIONS :                                                       

   Division Honneur : Ac SERAING              Division V1  :Fc TIHANGE A 

   Division V2 :  Fc GALAXY Seraing B                                

    

COUPES DE LA PROVINCE 
Dimanche :  1) FC GALAXY Seraing        Vétérans : 1) AC SERAING 

                  2)  RAC OUGREE                                  2) RAC OUGREE 

                                                                                              

PRIX SPECIAUX 
Meilleurs buteurs : 

Dimanche :  

Div.H. :JACQUEMOTTE L.(Wallonia 1   41 b)            

Div. 1 :  VANDERBRUGGEN  M .(Fragnée Torino 46 b)                          

                              

Vétérans: 

Div. H. :LAMBRECHT D.(Garde Dieu 35 b)  Div.V2 : SPRIMONT J.(Galaxy 59 b) 

Div.V1 : GENDARME L. (Jemeppe 51 b)    

 

CHALLENGE DE LA REGULARITE :                      

Dimanche :  Ol.VOROUX 1     ( 18 m)                                                      

Vétérans :    GALAXY Seraing (18 m)                                              

 

Mérite Sportif : Mr FABRIS Enzo (Rac Ougrée)   

Reconnaissance Sportive : Mr DELNEUVILLE C. (CAG) 

Promotion Sportive : COMMISSION « Sport et Loisirs » 

                                       

BALLONS D’OR :                                                      

 Dimanche : HANOSSET Gr.(Uol Seraing)  Vét H : NUOZZI Rob.(Rac Ougrée)     

                    

Arbitres de la saison 2023 – 2024 : 

  Classe 1 : NIHOUL E.            CLASSE 1A-1B :MUTARUGERA E. 

 Arbitre  Méritant Classe 2 :  BARREMAECKER B.        

 Arbitre Méritant Classe 3 :   PICCIRILLI U. 

 Arbitre Méritant Classe 4 :   NYS J.  
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ASSEMBLEE GENERALE DU JEUDI  20 JUIN  2024 (18 h 30) 
 

UNE ET UNE SEULE PERSONNE PAR CLUB 
 

Adresse du jour : Salle « Pré Saint Paul » 

                            rue Pré Saint Paul  4400  Ivoz – Ramet ( Flémalle) 

 

Ordre du jour : 

           Les points suivants seront abordés : 

 

- Vérification des pouvoirs des délégués 

- Election des membres du C.A.  

- Gestion administrative 

- Modifications du règlement 

- Modifications aux statuts 

- Rapport de la situation financière 

- Approbation des comptes et de la gestion (décharge aux Administrateurs)  

- Présentation du budget de la saison suivante 

 

 

Membre sortant rééligible :  DELGUZZO Claudio 

Membre sortant non rééligible : BASILE Americo 

Candidature : Mr ASSUNTINI  Guiseppe ( I.Mabotte) 

 

Toute interpellation doit se faire obligatoirement par écrit, quinze jours, avant  l’Assemblée 

Générale. 

 

Rappel des obligations des clubs : ( Art. 9.2 du règlement) 

Chaque club doit déléguer son C.O. ou un membre de son comité, dûment mandaté (Voir convocation et 

procuration). Toute absence sera pénalisée d’une amende de 25 euros. Quand l’ordre du jour de l’A.G. 

prévoit des modifications aux statuts    et que les 2/3 des clubs affiliés doivent être représentés, 

toute absence est pénalisée de 50 euros. 
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ALFA : LISTE DES SUSPENDUS LONGUE DUREE 

 
NOM Né le Club Matricule Du …au 

STREE CH. 26/08/83 Ac Ougrée 40 007 492 20/03/24 – 04/09/24 

SOMVILLE 

Jon. 

31/05/89 Montemauro 40 158 160 23/05/23 – 23/05/26 

WILLAUME  

St. 

17/03/92 GALAXY S. 40 036 264 13/09/23 – 12/09/26 

STASSIN T. 29/03/89 CB Flémalle 40 351 029 20/03/24 – 18/09/24 

SAMANTAR 

M. 

09/03/97 Fragnée T. 40 033 397 16/04/24 – 06/04/25 

DECHANY J. 28/10/88 HPNB 

B.River 

40 038 032 10/04/24 – 10/04/27 

BERKENS J. 18/06/94 HPNB 

B.River 

40 038 066 10/04/24 – 10/04/27 

LEGAG T. 15/09/96 Fragnée T. 40 033 392 03/04/24 – 03/04/25 

     

THONON T. 24/12/63 Uol Seraing 44 008 070 05/12/23 – 25/06/24 

DECATOIRE C. 21/02/85 Fc Tihange 44 013 134 06/03/24 – 13/11/24 

SAUVEUR J.M. 07/08/82 Msn Tilleur 44 345 148 10/05/23 – 10/05/26 

KOUSSANTAS 

C. 

23/10/58 Ac Seraing 44 034 042 16/01/24 – 22/10/ 24 

PISLOR S. 31/01/90 Napoli 

Herstal 

44 202 084 08/05/24 – 07/11/24 

MAILLARD J. 20/12/85 Vét.Liég. 44 349 143 

 

 

 

08/05/24 -08/05/27 
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IMPORTANT:  

Un joueur qui joue le samedi en vétérans et qui joue également le 

dimanche ( dans le même club ou un club différent) est 

automatiquement suspendu dans les deux compétitions le temps de 

sa sanction.  

 

En cas de transfert, la sanction suit le joueur dans son nouveau club. 

 

En accord avec la convention signée avec d’autres fédérations, les 

joueurs dont le nom apparait ci-dessus sont automatiquement 

suspendus à la RIL, au mini -foot. (LFFS liège) (LFFS Brabant Wallon), 

et la RUCV (Verviers). 

 

 

 


